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1. 

Travailleurs 

NON QUALIFIÉS 
     
Région Montants Conditions Entrée en vigueur  Remarques 
     

BERNE 
(sauf Jura bernois) 

3’590.- Dès 20 ans 01.01.2012 
Cas spéciaux à négocier. 

3’840.- Avec 5 ans d’expérience 01.01.2012 

     

GENEVE 3'480.- En formation (6 mois) 01.01.2012 
Après la période de formation de 6 mois, le personnel accède à la catégorie 
«spécialisé» (3'980.-), sans possibilité de réduction de 5% (période 
d’adaptation). 

     

JURA 
JURA BERNOIS 

3'300.- Dès 19 ans 01.01.2012 Durant les 3 premiers mois, -5% si 1
er

 emploi dans la branche horlogère et 
microtechnique.  2'900.- - 19 ans 01.01.2012 

     

NEUCHÂTEL 3'580.- Dès 19 ans 01.01.2012  

     

SOLEURE 
BÂLE- V. / BÂLE-C. 

3'310.- 
Dès 20 ans,  
après 6 mois d’emploi 

01.01.2012 
 

     

TESSIN 2'600.-  01.01.2011  

     

VALAIS 3'346.-  01.01.2012 Cas spéciaux à négocier. 

     

VAUD 
FRIBOURG 

3'430.- Dès 19 ans 01.01.2012 
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2. 

Travailleurs 

QUALIFIÉS 
     
Région Montants Conditions Entrée en vigueur Remarques 
     

BERNE 
(sauf Jura bernois) 

4'340.- CFC 4 ans 01.01.2012 
Durant les 6 premiers mois, -5% si formation complémentaire nécessaire. 

4'040.- CFC 3 ans dans l’horlogerie 01.01.2012 

     

GENEVE 

4'485.- Qualifié A 01.01.2012 
Durant les 6 premiers mois, le salaire peut être inférieur de 5% au plus. 
 

4'755.- Après 3 ans de pratique 01.01.2012 
4'160.- Qualifié B 01.01.2012 
3'980.- Spécialisé 01.01.2012 

     

JURA 
JURA BERNOIS 

3'900.- 
Avec CFC 

01.01.2012 Durant les 6 premiers mois, -5% si formation complémentaire nécessaire. 

     

NEUCHÂTEL 

4’380.- 

CFC 3 ou 4 ans (ou autres 
formations jugées 
équivalentes par l’OFFT) 
dès 22 ans 

01.01.2012  

3'960.- 

Autres travailleurs qualifiés 
dès 22 ans (sans CFC ou 
sans formations jugées 
équivalentes par l’OFFT) 

01.01.2012  

     

SOLEURE 
BÂLE- V. / BÂLE-C. 

4'000.- 
CFC 4 ans, dès 20 ans, 
après 6 mois d’emploi 

01.01.2012 

 
3'650.- 

CFC 3 ans, dès 20 ans, 
après 6 mois d’emploi 

01.01.2012 

     

VALAIS 4'346.- CFC 4 ans 01.01.2012 Durant les 6 premiers mois, -5%. 

     

VAUD 
FRIBOURG 

4’200.- Qualifié A 01.01.2012 
 

3’780.- Qualifié B 01.01.2012 
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3. JEUNES TRAVAILLEURS  /  ÉTUDIANTS  /  JOBS D’ÉTÉ 

     
Région Montants Conditions Entrée en vigueur Remarques 

     

GENEVE 

3’100.- - de 18 ans 01.01.2012 
Vacances incluses. 3’205.- + de 18 ans 01.01.2012 

3'305.- + de 19 ans 01.01.2012 
      

NEUCHÂTEL 

2’506.- 15 / 16 ans  01.01.2012 
Montant égal à 70%  
du salaire des travailleurs non-qualifiés 
(3’580.-). 

S’applique à jeunes / 
étudiants 
avec contrats de durée 
limitée 

2'685.- 17 ans 01.01.2012 
Montant égal à 75% 
du salaire des travailleurs non-qualifiés 
(3’580.-). 

3'222.- dès 18 ans 01.01.2012 
Montant égal à 90% 
du salaire des travailleurs non-qualifiés 
(3’580.-). 

      
 


